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1. Le Procès-Verbal du conseil municipal du 11 avril 2019 a été approuvé et signé. 

 
2. Aide au chauffage : le conseil municipal fixe le montant de l’aide au chauffage à 100 € 

pour les foyers dont une personne au moins est âgée de 70 ans ou plus et selon barème. 
 

3. Colis de Noël : le conseil municipal maintient le montant de 60 € pour le colis de Noël pour 
les personnes âgées d’au moins 65 ans. 
 
 

4. Validation du tableau de classement de la voirie communale : le conseil municipal 
approuve le tableau de classement de la voirie communale (août 2019), établi par la 
Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre, fixant une longueur de voirie de 8 632 m 
pour une surface de 29 400 m². 
 

5. Renouvellement de l’adhésion à Seine-Maritime Attractivité : le Conseil Municipal 
décide d’adhérer à « Seine-Maritime Attractivité » (SMA), créé par le Département, afin de 
soutenir le développement local des territoires et leur activité touristique.  
SMA accompagne les collectivités sur les problématiques d’attractivité résidentielle, 
économique et touristique, qu’il s’agisse d’études, d’assistance à maitrise d’ouvrage, 
d’appui au développement local et touristique, de promotion, marketing ou encore de 
recherche de financements européens.  
 
 

6. Renouvellement de l’adhésion à l’Amicale du Personnel de la Com. Com. Côte 
d’Albâtre : le conseil municipal renouvelle l’adhésion pour 2020. 
 

7. Don à la Commune : le conseil municipal accepte le don de 160,00 € en espèces 
provenant de Monsieur Weiss qui est venu, accompagné de sa famille, occuper sans 
autorisation préalable le terrain communal situé 58 rue du Pétrais du 16 au 25 août 2019. 
Ce don est versé à la Commune pour la dédommager des frais d’eau et d’électricité. 
 

8. Reversement du bénéfice’ de la licence IV : le conseil municipal détermine les travaux 
communaux pour l’année 2019. 
 

9. Motion d’opposition à la fermeture des services des impôts et Trésoreries : Le conseil 
municipal s’oppose à la fermeture massive des services des impôts des particuliers et des 
entreprises ainsi que des trésoreries locales. 
 

10. Questions diverses :  
- SIVOS : le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à régler l’acompte 2020 dû au 
SIVOS de Gueutteville-les-Grès sur le budget 2020 et avant le vote du budget. 
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- Assainissement : les travaux de création du réseau d’assainissement collectif (dirigés par 
la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre) ont commencé rue du Pétrais et 
devraient atteindre les écoles pendant les vacances de la Toussaint. Ils se poursuivront rue 
du Pétrais. L’entreprise DR au Grand-Quevilly a été missionnée pour réaliser les travaux. 
Au fur et à mesure de l’avancée du chantier, l’entreprise DR avertira les riverains 
concernés. 

 
- DECI : une étude de modélisation hydraulique est en cours ainsi que la réalisation du 
schéma  communal de défense  contre l’incendie. 

 
- Travaux accès PMR à la Mairie : afin de ne pas gêner l’accès aux écoles, les travaux 

seront réalisés pendant les vacances de la Toussaint. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 15. 
 
 

Le Maire, 
David LAMBION. 

 


